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NOTE SUR LES ODONATES DU LOIRET 

par Christine ROCHAT* 

Quel ne fut pas mon étonnement en découvrant que ce 

département traversé par la Loire et comprenant une partie 
de la Sologne (zone humide s'il en est!) n'avait fait 
l'objet d'aucun travail en ce qui concerne les odonates 

(DOMMANGET, 1987). 
Je tiens ici à indiquer quelques espèces trouvées lors 

de deux journées de sortie (19 et 20 juillet 1986) en deux 

endroits différents (voir carte): 

Zygoptères: 

Calopteryx splendens (Harris) (1). 
Lestes virens (Charpentier) (2). 

Platycnemis acutipennis (Selys) (2) 
Platycnemis pennipes (Pallas}) (1), (2). 
Ischnura elegans (Vander Linden) (1). 
Cercion lindenii (Sélys) (1). 
Coenagrion puella (Linnaeus) (2). 

Anisoptères: 
Platetrum depressum (Linnaeus) (1). 

Orthetrum cancellatum (Linnaeus) (2). 
Sympetrum sanguineum (Müller) (2). 

* 2, mail du Cèdre, F-78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX. 
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Toutes ces espèces sont très communes et leur présence 

semble naturelle dans ce département. Je pense qu'au cours 

de prochaines sorties il sera encore facile de signaler de 

nombreuses autres espèces nouvelles pour ce département 

qui semble avoir été oublié par les odonatologues. 
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== COMMUNIQUE 

A PROPOS DE L'INVENTAIRE DES ODONATES DE FRANCE 
Suite à l'article paru dans le précédent fascicule, 

je tiens à préciser deux points : 
- Plusieurs personnes ont noté la relative complexité 

des formulaires d'observation. Je rappelle une nouvelle 

fois que ces derniers peuvent être complétés de manière 
fort simple, puisqu'il suffit de noter : la commune et 

son code INSEE;la dénomination du milieu; l'altitude; la 
date; la liste des espèces observées avec leurs codes 

(sans autre précision) et enfin le nom de l'observateur. 
- Les personnes désirant obtenir les codes INSEE des 
communes des départements dans lesquels ils réalisent 

des inventaires peuvent en faire la demande au Scecréta- 

riat Faune/Flore (57 rue Cuvier,F-75231 Paris Cédex 05). 
Enfin, par suite de l'absence totale d'aide finan- 

cière, indispensable au bon déroulement de l'inventaire 
national et à la mise en place de l'inventaire européen, 
je suspends la saisie des données INVOD et je stoppe 

toute démarche en ce qui concerne le programme européen. 
Cette décision, que j'espère de courte durée, n'entrave 
en rien le déroulement normal (études de terrain, trans- 
ferts des données aux responsables régionaux ou au coor- 
dinateur national) du programme INVOD. 

Jean-Louis Dommanget 
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